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Avant-propos et sommaire 
 

 

 

 Désireuse de continuer dans les années futures les nombreuses démarches engagées pour la 

mise en œuvre de son Agenda 21 local, la ville de Guidel souhaite solliciter auprès des autorités 

compétentes la prolongation de sa labellisation ; 

 Le document ci-après, établi à ce sujet, n’est pas à considérer comme le bilan quantitatif des 

réalisations, mais plus comme un ensemble de réflexions sur la manière dont nous avons travaillé à 

ce sujet. 

 Il s’agit donc, d’une sorte de "point d’étape" sur le déroulement d’un processus aujourd’hui 

bien engagé et que nous souhaitons conforter dans l’avenir. 

 

 

 

Conformément à la demande qui nous a été adressée, ce document comprend : 

 Avant-propos, 

 L’Agenda 21 local, une plus-value pour Guidel ? 

 Lettre de M. le Maire et note sur les motivations de la ville à solliciter le renouvellement de 

la labellisation, 

 Réussites et difficultés au regard des 5 finalités du développement durable, 

 Réussites et difficultés au regard des 5 éléments de la démarche, 

 Apports et prise en compte des recommandations exprimées lors de la labellisation. 
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I. L’Agenda 21 local, une plus-value pour Guidel ? 

Elément majeur de la politique locale menée par la municipalité au cours de ces dernières années, 

la mise en œuvre de notre Agenda 21, labellisé, a trouvé de nombreuses traductions dans la vie de 

notre ville. 

Tout d’abord, elle nous a permis de mener de manière quasi-continue, de nombreuses actions de 

sensibilisation aux problématiques liées au développement durable et aux possibilités de leur prise en 

compte dans la vie communale quotidienne. Ceci est d’ailleurs, essentiellement fait, dans 3 directions 

précises : 

 Vers les élus et les services communaux tout d’abord, 

 Chez nos nombreux partenaires (associations et groupes divers) ensuite et, notamment chez 

ceux qui se sont impliqués à nos côtés dans l’élaboration puis la mise en œuvre de 

notre  démarche,   

 

 Au sein de la population locale, enfin, avec une attention 

particulière portée à quelques groupes spécifiques 

(établissements scolaires, Conseil Municipal des Enfants, 

associations environnementales,…),   

 

 

Ensuite, cette mise en œuvre nous a amenés à susciter, dans différents domaines, des modifications de 

pratiques et de comportement : 

 Au sein des services municipaux tout d’abord : 

o dans la gestion des énergies (plus grande maîtrise des consommations, attitudes plus 

responsables de chacun,…), 

o dans la diminution de la production de déchets, 

(notamment de déchets alimentaires dans les 

restaurants scolaires), le recyclage et la réutilisation de 

certains produits (papier par exemple), 

o dans le traitement des espaces publics verts et fleuris 

(charte zéro phyto, plan de gestion différenciée…), 

o etc. 
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 dans les groupes cibles déjà mentionnés : 

 participation de groupes d’enfants à des actions de   

    nettoyage du littoral (plages et dunes), ou à la      

    reconstruction de haies bocagères (Breizh Bocage), la  

    réhabilitation  de sites dégradés (fontaines, lavoirs,…), 

o entretien avec des associations diverses d’espaces boisés,  

    de cours d’eau et zones humides, 

o actions intergénérationnelles, (exemple : classes bilingues et  

    anciens,…), 

 dans la population : 

o engagements nombreux aux dispositifs Ecowatt et Voltalis 

(effacement diffus en lien avec le Pacte Energétique Breton),  

 

o forte implication des guidélois dans le jardinage bio, après des visites  

   de réalisations locales, des conférences et animations sur le jardinage  

   au naturel,… 

o participation massive à des manifestations populaires  

    intergénérationnelles privilégiant les déplacements doux et la  

    préservation des espaces naturels, (La Littorale 56). 

 

 

Cette mise en œuvre, nous a, enfin, donné la possibilité d’intégrer des références à notre Agenda 21 

local et, plus largement aux objectifs de développement durable dans d’importants textes relatifs à la vie 

et à l’organisation de notre commune, comme dans plusieurs initiatives concrètes : 

 le soutien de l’installation de matériels économes en énergie pour la production d’eau chaude et 

de chauffage (Plan Soleil /Bois), 

 l’intégration de la Charte "Développement Durable et construction" dans tous les projets publics, 

 la prise en compte de préconisations de notre Agenda 21 dans les programmes de 

réaménagement de Guidel-Plages (protection des espaces naturels, place plus grande aux 

déplacements doux et transports collectifs sur ce secteur, perspectives de reconquête dunaire,…) 

 les nombreuses références à notre agenda 21 local dans le PLU approuvé le 21 septembre 2013. 

 

Bref, mené en référence permanente aux objectifs et enjeux du développement durable comme aux 4 

axes de développement stratégique validés dans le cadre de notre diagnostic partagé, notre Agenda 21 

local a représenté une réelle plus-value pour notre équipe municipale et la population. Sa mise en 

œuvre, parfois freinée par des initiatives extérieures (exemple : les recours qui ont entraîné des retards 

sur le transfert de la galerie marchande et le programme de reconquête dunaire à Guidel-Plages) suscite 

toujours un grand intérêt et a recueilli une large adhésion de la population de notre ville. 
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II. Vos motivations à demander le prolongement de la labellisation et vos 

attentes sur la reconnaissance ? 
 

Nos motivations à demander le prolongement de la labellisation sont de plusieurs ordres que l’on peut 

ainsi présenter : 

1. Engager un processus d’évaluation du travail réalisé au cours des 3 dernières années, pour en faire 

une analyse assez complète (réussites, points de blocage, difficultés…). Puis, en référence à la 

"stratégie d’amélioration continue", commencer à préparer l’étape suivante de notre démarche pour 

les années 2016 à 2020. 

2. Pendant cette période : 

 Poursuivre les actions en cours et consolider leur inscription dans des perspectives durables, 

 Amplifier et adapter certains mouvements déjà bien engagés 

o Dans la mise en place d’actions d’éducation à l’environnement, 

o Dans la maîtrise de nos consommations d’énergie, 

o Dans l’adaptation de certains dispositifs déjà en place mais à adapter régulièrement suivant 

le contexte (ex ; l’éclairage public…), 

o Dans nos actions régulières de sensibilisation au grand public… 

 Veiller à la prise en compte des préconisations de l’Agenda 21 dans la mise en œuvre de projets 

d’urbanisation collective (ZAC, second groupe scolaire,…) 

 Concrétiser les initiatives déjà engagées dont l’exécution a toutefois été retardée (ex : le transfert 

de la galerie marchande et la reconquête dunaire à Guidel-Plages…)… 

 Etc. 

 

III. Modalités d’élaboration collective de ce dossier 

Conformément à nos pratiques habituelles, nous avons pris le soin d’élaborer notre dossier de demande 

de prolongation de labellisation au sein de la cellule d’animation de notre Agenda 21. 

De plus, nous en avons évoqué les grandes lignes, lors de notre rencontre en mairie avec le représentant 

de la DREAL, le 26 septembre dernier. 

 Par ailleurs, il importe de noter que le principe de notre demande de prolongation de labellisation 

pour une durée de 2 ans a été approuvé par le Conseil Municipal, lors de sa séance du 26 novembre 

2013, de même que le contenu de notre dossier de réponse a été approuvé par la Commission Municipale 

Travaux-Urbanisme-Environnement, le 12 décembre au soir. Des échanges survenus à ces occasions, il 

faut retenir que s’il n’y a pas d’opposition à cette demande chacun s’accorde à reconnaître l’intérêt du 

travail envisagé pour les deux prochaines années pour aborder dans le nouveau contexte qui sera issu 

des prochaines échéances de mars prochain, l’évaluation partagée du travail réalisé (2014-2015) et la 

préparation d’un nouvel Agenda 21 pour les années 2016 à 2020. 
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IV. Réussites et difficultés au regard des 5 finalités du développement 
durable  
 

Inscrites, au départ, dans un de nos 4 axes stratégiques de développement, toutes les actions de notre 

Agenda 21 local ont été conçues en référence, au minimum, à une des 5 finalités du développement 

durable. 

Leur mise en œuvre caractérisée plutôt par une assez grande réussite, nous a, toutefois, très vite entraînés 

dans des approches moins sectorielles et plus transversales venues  régulièrement nous rappeler les liens 

établis ou à créer, entre les différents items du développement durable. Nous nous sommes donc trouvés 

confrontés, comme dans un modèle de pensée systémique, à la nécessité d’avoir une vision globale et 

décloisonnée de ces questions tout en en envisageant des applications plus ciblées à réaliser dans des 

cadres précis. 

La mise en œuvre de 3 actions précises, ci-après, de notre  Agenda 21 local peut illustrer, à sa manière, 

notre volonté d’une approche transversale de plusieurs finalités du développement durable dans des 

actions bien ciblées. Il s’agit : 

1. De "LA LITTORALE 56" en référence initiale à notre action I.B.I.3. "Promouvoir les déplacements 

doux" (actions de communication, évènement festif,…), 

2. De notre engagement dans une démarche de gestion "responsable" des consommations 

électriques de la ville, initiative envisagée en référence à l’action IV.A.I.2. "Gérer durablement les 

consommations de la ville", 

3. Les projets d’aménagement de Guidel-Plages, élaborés en référence à notre objectif  

A1 : "Aménager durablement le littoral et le cœur de station de Guidel-Plages de manière 

exemplaire dans le but principal de la reconquête des espaces sensibles, littoraux urbanisés", 

actions I.A.I.1, I.A.I.2, I.A.I.3. 
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1. LA LITTORALE 56 

 Manifestation festive, populaire, à caractère familial et intergénérationnel,  

"LA LITTORALE 56", vise tout d’abord à collecter des fonds pour les associations et organisations diverses 

du pays de Lorient qui viennent en aide aux familles dont un membre est atteint d’un cancer.  

 

Parrainée par le Centre Hospitalier de Bretagne Sud à Lorient et la délégation départementale de la 

Ligue contre le Cancer, cette manifestation est mise en œuvre à l’initiative de l’Association "En Famille 

contre le cancer" en appui sur les villes de Ploemeur (services municipaux) et Guidel (Agenda 21 local). 

Notre engagement y est très important, en raison d’une part de notre adhésion à l’objectif principal de 

cette manifestation (une action d’entraide et de solidarité avec des personnes "en souffrance") et d’autre 

part, au vu de son contenu qui nous permet d’aborder sur une même initiative plusieurs finalités de 

développement durable, tout en rejoignant l’objectif de l’action I.B.I.3. de notre Agenda 21 local. 

De manière précise, cette manifestation prend appui sur quelques idées fortes qu’il est bon de 

rappeler : 

 Dédier exclusivement, pendant une matinée (8H 13H) sur un peu plus de 6 km la RD 152 

(communément appelée "route côtière") à des modes de déplacements doux en y interdisant 

toute circulation de véhicule à moteur. A cette occasion, inciter le maximum de gens à 

pratiquer, dans un climat festif, hors de tout esprit de compétition, une activité 

physique/sportive en lien avec : 

o La Terre : marche, jogging, rollers, vélos (pour de jeunes enfants), 

o La Mer : surf, kite-surf, kayak de mer, longe-côte, stand up paddle, 

o L’Air : cerfs-volants, 

o  

 Recueillir auprès de chaque participant un droit d’inscription (assez minime de 3 à 5 euros) 

qui est ensuite intégralement reversé aux structures de soin et associations concernées. 

Bien évidemment, cette manifestation est précédée d’une longue période de préparation et de 

mobilisation d’un nombre important de bénévoles (plus d’une centaine) et de participants (écoles, 

groupes divers, partenaires de notre agenda 21,…). De plus, elle est accompagnée de multiples animations 

au cours desquelles il nous est possible d’aborder de nombreux éléments de notre Agenda 21 : 

o La richesse de nos espaces littoraux et naturels et la nécessité de leur préservation 

(exposition Natura 2000, chemins de randonnées, Réserve Naturelle,…), 

o La gestion responsable des déchets lors d’une telle manifestation (tri, apports 

volontaires,…), 

o La promotion des déplacements doux comme moyen de lutte contre les effets du 

changement climatique, 

o La dimension intergénérationnelle au cœur de la cohésion sociale et la nécessité de formes 

d’entraide et de solidarité face aux difficultés et souffrances rencontrées par certains. 

Bref, cette manifestation populaire qui connaît un vrai succès nous donne l’occasion de nombreuses 

initiatives de communication et de sensibilisation sur les thèmes développés par notre Agenda 21. 
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2. La réduction des consommations d’énergie 

Inscrites dans 2 de nos objectifs : A 1 : "Gérer durablement les consommations de la ville",  

C.1. : "Sensibiliser et éduquer au développement durable", les préoccupations relatives à la réduction des 

consommations d’énergie occupent une place importante dans la mise en œuvre de notre Agenda 21.   

 D’une part, elles ont donné lieu à d’assez nombreuses actions vers les équipements publics 

communaux (suivi de la gestion de l’eau, du gaz, de l’électricité, du carburant, de l’éclairage public,..., 

responsabilisation des acteurs, mise en place d’équipements économes,…). 

 

D’autre part, elles ont suscité la participation du grand public à diverses 

initiatives : plusieurs centaines de participants au programme Ecowatt, sur 

la réduction des consommations d’électricité en période de pointe, 172 

bénéficiaires du programme Voltalis mis en œuvre dans le cadre du Pacte 

Electrique Breton. 

 

 

 

 Ces actions ont été d’ailleurs récemment complétées par l’engagement des 2 écoles primaires de 

notre ville pour l’année scolaire en cours, dans des projets Eco-Ecoles. Si l’une est consacrée à la 

biodiversité en raison de l’implantation de l’établissement près d’une zone boisée, le second sera 

spécialement dédié à la question de l’eau sous ses divers aspects dont la gestion responsable et la lutte 

contre le gaspillage. Nul doute que nous accompagnerons tout au long de l’année, la mise en œuvre de 

ce projet dont nous sommes à l’origine (notre chargée de mission est "relais Eco-Ecole" pour notre ville). 

  

 

Là encore, nos initiatives pour la réduction des consommations d’énergie rejoignent les objectifs plus 

généraux, de la préservation de la ressource et de l’adoption de modes de consommation responsables. 

L’adhésion des divers publics concernés (adultes, enfants..) pour ces initiatives est en elle-même, par 

ailleurs, un facteur supplémentaire de cohésion sociale au sein de notre population. 
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3. L’aménagement de Guidel-Plages 

 

Elément essentiel de notre projet municipal, le réaménagement global de Guidel-Plages est 

totalement inscrit dans notre Agenda 21 et particulièrement dans nos 4 premières actions (d’I.A.I.1.à 

I.A.I.4) qui lui sont spécifiquement dédiées. 

 Retardée pour des causes extérieures (recours de riverains, problèmes administratifs) sa réalisation 

n’est totalement effective à ce jour que sur la part importante du réaménagement des espaces publics, 

les autres éléments (port de plaisance, transfert de la galerie marchande, reconquête de l’espace dunaire) 

devant être engagés dans les mois à venir… 

Il importe de noter, toutefois, que cette partie importante du projet global de réaménagement de Guidel-

Plages, qui se réfère directement à notre Action I.A.I.3. nous a permis d’aborder et d’intégrer des 

réalisations en lien direct avec des finalités de développement durable : 

o La limitation de la place donnée à la voiture, la priorité accordée aux transports en commun et 

surtout l’augmentation importante d’espaces de déambulation de voies et cheminements dédiées 

aux piétons et cyclistes marque l’orientation très forte de cette réalisation vers les modes de 

déplacements doux, facteurs de diminution des effets du changement climatique, 

o Le système d’éclairage public, économe en énergie, mis en place sur ce secteur rejoint les objectifs 

généraux de consommation responsable, 

o La végétalisation de l’ensemble du site et les dispositions 

prises pour le traitement des eaux pluviales (bassins de 

phyto-épuration d’une part, la réhabilitation d’une zone 

humide d’autre part) s’inscrivent dans la préservation des 

milieux et des ressources, 

 

o L’accessibilité de la totalité des aménagements fait aujourd’hui de cette station un endroit de plus 

en plus fréquenté, ouvert à tous,… dans l’esprit de la recherche permanente d’une cohésion sociale 

soutenue. 

 

 

Comme on peut ainsi le voir à travers de ces 3 exemples, la mise en place, au sein de notre 

Agenda 21, d’actions permettant une approche transversale des finalités du développement 

durable, ne nous a pas posé de problèmes particuliers et semble avoir été bien perçue par 

le public. 

Nous avons d’ailleurs repris cette manière de faire, qui consiste à aborder plusieurs thèmes 

dans une seule action, dans d’autres initiatives de notre Agenda 21, ce qui est venu 

régulièrement renforcer le travail de sensibilisation de tous, entrepris depuis plusieurs 

années. 
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V. Réussites et difficultés au regard des 5 éléments de la démarche 
 
 

Tout au long de ces dernières années, nous avons cherché à inscrire notre action dans le cadre de 

référence des Agendas 21, qu’il s’agisse de la prise en compte des finalités du développement durable 

et celle des 5 éléments de la démarche. 

Ceci s’est traduit de différentes manières lors de la phase de préparation à notre première demande de 

labellisation (2008-2010)/ élaboration du document diagnostic partagé, définition du plan d’actions… puis 

de la période de sa mise en œuvre (2010-2013) qui se termine actuellement. 

 

 Bien évidemment, notre décision de ne pas faire appel à un bureau d’étude pour notre Agenda 

21 local, mais d’en assurer nous-mêmes les différentes phases nous a conduits à accorder, lors du 

démarrage, une place prépondérante à la structuration du pilotage de l’opération. 

Mené exclusivement par des élus, il s’est construit autour : 

o D’un Comité de Pilotage : M. le Maire, élus, DGS de la ville, 

o D’une cellule d’animation : 3 élus : un pilote, deux co-animateurs, 

o D’un Conseil de Développement Durable : près de 50 personnes dont des élus, des représentants 

d’associations et groupes divers, des représentants des collectivités voisines (Agglomération, …), 

o Des Ateliers thématiques, au nombre de 6, regroupant chacun 12 à 15 personnes dont de 

nombreux membres de la population. 

 

Dans cette forme de pilotage, appuyée ensuite par des chargés de mission, nous avons veillé à la 

prédominance du politique, représenté par des élus, sur les diverses instances techniques, administratives, 

qui se sont impliquées dans notre démarche. 

 

La seconde phase correspondant à la mise en œuvre de l’opération a entraîné une certaine évolution 

dans notre pratique puisqu’aux ateliers thématiques, qui ont permis l’élaboration puis le partage du 

diagnostic global sur notre ville, ont progressivement succédé des groupes de suivi, attachés la plupart 

du temps à accompagner la concrétisation de nos diverses réalisations… Cette seconde forme 

d’implication, a recueilli un assez bon écho au sein de la population et a favorisé la concrétisation de 

certaines réalisations et leur approche de manière plus globale et transversale (échange entre élus, 

techniciens, membres de la population,…). 

 

Enfin, elle nous a permis de susciter une participation assez importante de la population à nos actions. 
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Bien évidemment, nous nous sommes toujours inscrits dans une volonté d’amélioration continue 

de nos pratiques modifiant ou adaptant parfois nos manières de faire à la suite d’observations ou de 

suggestion des uns et des autres. 

 

Enfin, si une forme d’évaluation quasi-continue de toutes nos actions a pu être effectuée à la fin de 

chaque réalisation, celle-ci est souvent restée parcellaire ou ciblée sur son objet propre. 

 

Il nous reste donc à prendre nos dispositions pour mettre en place une évaluation globale de l’ensemble 

de notre Agenda 21 local, tant dans son contenu que sa réalisation pour la partager avec l’ensemble des 

acteurs concernés. 

 Ce travail qui constituera l’élément essentiel des années 201-2015 devra toutefois s’envisager dans 

le nouveau contexte issu des prochaines échéances municipales. 

 

 

Les exemples ci-après viennent illustrer à leur manière, notre prise en compte des éléments de la 

démarche dans la mise en œuvre de notre Agenda 21 local. 
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1. Participation de Guidel au programme Voltalis dans le cadre du Pacte 

électrique Breton 

 

Engagé par l’Agenda 21 local au titre des initiatives solidaires pour des économies d’énergie, et portée 

par l’Atelier thématique "Gestion des énergies", l’inscription de notre ville dans le programme Voltalis a 

cherché à développer chez nos concitoyens des modulations de leur consommation d’énergie par la mise 

en place de boîtiers d’effacement diffus. Cette solution préconisée par le Pacte Electrique Breton permet, 

en effet, d’atténuer les pics de consommation sur l’ensemble de la région en suspendant 

momentanément le fonctionnement d’appareils de production d’eau chaude ou de chauffage électrique. 

 Bien évidemment, la réussite d’une telle opération passe d’abord par la sensibilisation du public 

à ces diverses questions puis par la recherche de la participation du plus grand nombre ; d’où la 

mobilisation de notre Agenda 21 local. En effet, à l’aide de courriers ciblés, de réunions d’information,…, 

il nous a été possible de favoriser l’inscription d’un bon nombre de guidélois à ce dispositif auquel 

prennent part aujourd’hui, 172 foyers pour un résultat fort appréciable de près de 100 MWh d’énergie 

effacée et 14,4 tonnes de CO2 évitées (octobre 2012 mai 2013). 

Comme on le comprend aisément, la concrétisation de cette démarche qui se poursuit encore, a entraîné, 

par ailleurs, de multiples contacts lors de l’installation des boîtiers, dans le suivi des consommations et 

pour tout autre incident pouvant survenir. 

 

Bref, une forte dynamique s’est créée désormais à ce sujet autour des intervenants de l’Agenda 21 local 

qui tiennent dans ce dispositif le rôle de cellule d’animation (interlocuteurs des uns et des autres, relais 

d’informations,…). 

 

Comme on le voit, dans cette initiative liée notamment aux objectifs de préservation de la ressource du 

développement durable, nous nous sommes engagés dans la recherche de la participation du plus grand 

nombre, dans un pilotage adapté à la situation, dans une volonté d’amélioration continue des 

consommations d’énergie sur notre ville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



14 
 

 

2. Sentiers et chemins de randonnée 

 

Portés par l’Atelier thématique sur les transports et déplacements doux, plusieurs projets de création de 

chemins de randonnée, de voies piétonnes, pistes cyclables,…, se sont concrétisées au cours de ces 3 

dernières années (circuit de Ker Anna, trajet Le Clec’h-Kernod, jonction Etangs de Lannénec- Etangs du 

Loc’h- GR 34, boucle de Kerbastic à la Laïta, voie littorale,…). 

Leur réalisation qui a nécessité une forte mobilisation a d’abord été portée par un groupe de travail 

spécifique créé à partir de l’Atelier et élargi à d’autres acteurs (bénévoles de l’association Guidel-Rando, 

responsable du service randonnée du Conseil Général, Chantier-Nature, Services Techniques municipaux, 

propriétaires pour l’accord de droits de passage, représentants de la Fédération et de Natura 2000 pour 

des passages en zones protégées,…). De plus, quelques étudiants s’y sont joints (pour la cartographie 

notamment) dans le cadre de stages en mairie. 

Bref, ce nouveau groupe de travail, à vocation opérationnelle a porté divers projets qui ont pu se 

concrétiser avec l’aide de nombreux bénévoles (associations sportives, Chantier-Nature, groupes de 

randonneurs, …) à la satisfaction de tous. 

Réalisés en lien avec divers objectifs de développement durable (la promotion de déplacements doux 

comme moyen de limitation des effets du changement climatique, la préservation de la biodiversité, des 

milieux et des ressources, la cohésion sociale, l’ épanouissement de tous les êtres) les diverses actions 

pilotées par ce groupe, ont entrainé une forte participation de nombreuses personnes, suscité une 

approche transversale de la réalisation des chemins et sentiers (technique, administrative, 

opérationnelle,…) et ont contribué à une amélioration importante de la situation de notre commune à ce 

sujet. L’évaluation qui en est régulièrement faite est positive comme nous l’expriment souvent les usagers 

que sont les randonneurs, les représentants de la Fédération et nombreux promeneurs qui fréquentent 

notre commune. 
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3. Qualité des eaux de baignade  

 

Intégrée tout d’abord dans le programme de l’Atelier thématique "Lutte contre toutes les formes de 

pollution", la prise en compte de la problématique de la qualité des eaux de baignade a été assurée par 

2 autres groupes différents au cours de ces 5 dernières années. 

D’une part, un premier groupe issu de l’Atelier, mais conforté par la présence de 

professionnels (VEOLIA-Eau et bureau d’étude Egis Eau), de représentants 

d’instances administratives concernées (ARS, Agence de l’Eau, Syndicat du Bassin 

Ellé-Isole-Laïta) et de l’Agglomération a porté de manière collective, la réalisation 

du profil de baignade de la plage du Bas-Pouldu et défini, conformément aux 

possibilités offertes par la Directive Européenne de 2006 sur les eaux de baignade 

un protocole de gestion active de la qualité de l’eau sur cette plage. 

Cette première démarche, ajoutée à la prise en compte de certaines préconisations 

liées notamment au traitement des eaux pluviales,…, a permis d’apporter une réelle amélioration dans le 

classement de cette plage qui n’est plus, aujourd’hui, menacée d’interdiction de baignade. 

2 années plus tard (fin 2012), la décision a été prise de solliciter par notre ville la labellisation "Pavillon 

Bleu" pour ses diverses plages. Cette démarche, que nous avons initiée dans le même esprit d’implication 

des personnes concernées nous a amené à constituer un nouveau groupe, toujours issu des 2 groupes 

précédents et élargis cette fois, à des professionnels du tourisme et des usagers de la mer (clubs de surf, 

de kite-surf, capitaine du port,…). 

Tandis qu’était mis en place ce groupe de suivi "Pavillon Bleu", notre demande a abouti et nos principales 

plages ont été labellisées en 2013. (A noter, que nous venons de solliciter la reconduction de cette 

labellisation pour 2014). 

Bref, dans cette démarche, pilotée par l’Agenda 21 local, nous nous sommes situés à la fois dans la 

recherche de participation d’acteurs concernés (qui répondent bien d’ailleurs à nos sollicitations), dans 

une volonté d’amélioration continue de la situation de nos plages, dans une approche globale et 

transversale de plusieurs questions, la labellisation "Pavillon Bleu" étant conditionnée d’une part par la 

qualité des eaux de baignade, et d’autre part, par des questions aussi importantes que la gestion de 

l’eau et de l’assainissement sur le secteur côtier, la collecte et le traitement des déchets sur l’espace 

littoral, l’éducation à l’environnement… 

Notre prise en compte systématique de divers éléments de la démarche inscrits dans le 

cadre de référence des Agendas 21 a été un facteur déterminant pour la réussite de nos 

diverses initiatives. 

Le pilotage organisé à partir de groupes d’acteurs concernés, la recherche de la participation 

du plus grand nombre, la transversalité frs approches et la volonté d’une amélioration 

continue nous ont souvent conduits à élargir le champ de nos partenaires et nous ont 

permis de partager, à chaque fois, des évaluations de nos réalisations en règle générale, 

appréciées de tous. 
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Notre volonté de prise en compte des finalités du développement durable dans chacune de 

nos actions et leur mise en œuvre selon les éléments de la démarche préconisés nous 

semblent avoir été des facteurs essentiels au bon déroulement de notre Agenda 21 local. 
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VI. Les apports et prises en compte des recommandations exprimées lors de la 

procédure de labellisation 

 

4 recommandations nous ont été exprimées lors de la procédure de labellisation comme l’indique le 

courrier de Mme F. MAUREL, en date du 22 Mars 2011L. Elles portaient sur : 

o La vision globale, les enjeux et la transversalité de notre démarche, 

o La nécessité d’une réflexion sur l’articulation entre démocratie participative et démocratie 

représentative, 

o L’intérêt d’un appui extérieur dans la mise en œuvre de notre démarche, 

o Les apports de contacts avec d’autres collectivités tout comme l’intégration des réseaux 

régionaux en faveur du développement durable. 

Ayant fait de notre part, l’objet de diverses réflexions, ces recommandations n’ont pas été laissées de 

côté au cours de ces dernières années. Elles ont, au contraire, été prises en compte de manières 

différentes dans le but d‘une amélioration continue et d’une meilleure réalisation de notre Agenda 21 

local. 

 

Nos réflexions sur les enjeux de développement durable et la transversalité de leur approche ont 

confronté notre vision globale  de l’Agenda 21 de Guidel et de sa mise en œuvre en appui sur les 4 axes 

de développement stratégique que nous avons adoptés : 

o Aménager notre territoire en respectant sa double identité littorale et rurale, 

o Préserver la qualité environnementale et patrimoniale du territoire, 

o Renforcer la cohésion sociale sur notre territoire, 

o Rendre notre collectivité exemplaire. 

 

Nos échanges sur l’intérêt d’une instance de dialogue et de concertation avec des personnes issues  de 

la société civile ont abouti à la création  au cours de l’année 2011, d’un Observatoire de la Vie Locale. 

Ce groupe de 14 personnes dont la mise en place a été validée par le Conseil Municipal (délibération du 

25 janvier 2011) accompagne l’équipe municipale dans certaines initiatives dont elle vient enrichir, par 

ses réflexions, l’approche de la vile et de son évolution. 

 Cette forme de "participation citoyenne" qui s’inscrit à sa manière dans l’esprit de la démocratie 

participative s’est révélée particulièrement intéressante sur divers points tels : la modification des sens 

de circulation sur plusieurs rues très fréquentées de la ville, l’élaboration d’un dossier sur un "projet de 

création d’un collège public à thématiques jazz et sections sportives nautiques" , initiatives en direction 

d’employeurs du secteur artisanal et industriel de notre ville à propos d’emploi, de formation 

professionnel… 

Nul doute, que dans l’avenir de nouvelles sollicitations seront adressées à ce groupe dont la composition 

pourrait d’ailleurs être élargie et modifiée. 
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La question relative à un appui extérieur n’est pas ignorée mais sera placée au cœur des démarches pour 

l’évaluation partagée envisagée dans les 2 prochaines années. 

 
 

Les nombreux contacts avec d’autres collectivités engagées dans des démarches analogues à la nôtre se 

sont généralement révélés positifs. Ils ont concerné d’une part les élus en charge de notre Agenda 21 

local ; contacts avec les maires et élus de communes voisines (Quéven, Pont Scorff,…) avec le Conseil 

Général (intervention en séance plénière) et surtout avec Lorient Agglomération. 

D’autre part, notre chargée de mission qui a eu l’occasion de se réunir avec les membres du réseau des 

chargés de mission développement durable de Bretagne, a participé à plusieurs groupes thématiques de 

l’Agglomération, à une journée sur la Stratégie Nationale de Développement Durable en 2012 à Rennes, 

a entretenu des contacts réguliers avec différents acteurs de la mise en œuvre d’Agenda 21 et de projets 

territoriaux … et a suivi une formation spécifique sur la fonction de "relais local" dispensée par l’OF FEEE. 

Ces contacts réguliers nous ont enrichis et permis de percevoir la singularité de notre démarche (initiative 

portée par des élus et des agents municipaux et la population), que nous n’avons pas hésité à faire valoir 

dans diverses instances. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une partie des membres de l'Observatoire de la Vie Locale 
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VII. Impacts et plus-value de l’Agenda 21 sur l’exercice de nos missions et celles 

d’autres collectivités (relations,…). 

 

Appuyée sur une forte volonté politique de l’équipe municipal, l’Agenda 21 local de Guidel, a pris une 

place importante dans notre vie communale, tant dans sa phase de préparation et d’élaboration 

 (été 2008- fin 2010) que lors de sa mise en œuvre au cours des années 2011 à 2013. 

 Ceci a trouvé, bien entendu, de nombreuses traductions au sein de notre commune, dans les 

services municipaux comme chez les élus ou au sein de la population où les préoccupations liées à 

l’environnement, à la préservation des ressources naturelles, à la consommation "responsable" des 

énergies, à la cohésion sociale, sont partagés par de plus en plus de personnes. 

Cet engagement a eu, aussi, un certain impact dans nos relations et partenariats avec les collectivités 

que nous rencontrons régulièrement dans nos activités quotidiennes, notamment le Conseil Général, et 

surtout l’Agglomération, porteuse elle-même d’un projet de développement territorial, tout comme 

certaines communes qui la composent. 

Si notre partenariat avec le département s’est instauré sans difficulté, cela a parfois été moins simple 

avec l’Agglomération en raison tout d’abord, de notre plus grande proximité, et surtout de notre souhait 

d’intervenir parfois, nous-mêmes, sur certains domaines relevant de ses compétences (gestion des 

déchets, interventions sur l’énergie, protection de certains espaces naturels, par exemple). D’où, des 

impressions ponctuelles de doublonnement qui ont pu être progressivement évitées par des rencontres, 

du dialogue et de la concertation. 

 Aujourd’hui, cela semble surmonté et nos démarches qui ont chacune leur propre fonctionnement 

sont bien connues de tous et semblent clairement identifiées. Loin de s’annuler l’une l’autre, elles viennent 

plutôt se renforcer mutuellement sur certaines questions comme l’énergie et surtout la gestion des 

déchets où nos apports "sur le terrain" pour le recueil de l’adhésion des habitants à la réorganisation des 

collectes a été (et est toujours) particulièrement important. 

 

 On peut donc affirmer : 

 Que la mise en œuvre de notre Agenda 21 local a représenté pour Guidel une réelle plus-value 

(dans son fonctionnement interne, dans une meilleure prise en compte de problématiques 

jusqu’alors ignorées ou peu investies…), 

 Qu’elle a entraîné de bonnes conséquences sur les relations de notre ville avec 2 collectivités dont 

elle est très proche : le département et l’Agglomération avec lesquelles des formes de 

collaboration et de travail en partenariat sont désormais établies de manière satisfaisante. 

 

Bien évidemment, nous ferons tout pour poursuivre notre travail dans ce sens. 

         

Fait à Guidel le 16 Décembre 2013 

        J. DANIEL, Adjoint au Maire, 

        Pilote de l’Agenda 21 local. 
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Demande de prolongation de la labellisation de l’Agenda 21 local de Guidel 

Années 2014-2015 

 

 

 

Document annexe : revue de presse regroupant différents articles relatifs à nos  

                             initiatives concrétisées au cours des 3 années de mise en œuvre   

                             de notre agenda 21 local (2011-2012-2013), 

- Page 21 à 30 : articles parus dans la presse régionale quotidienne 

 (Ouest France – le Télégramme, secteur du Pays de Lorient), 

 

- Page 31 à 42 : textes parus dans le bulletin municipal de Guidel :"Terre et Mer" 

(An douar hag ar mor) dont le dossier de présentation de notre plan de 

gestion différenciée des espaces publics verts et fleuris, préparé par un 

travail commun entre les membres de notre Atelier thématique de l’Agenda 

2, des agents des espaces verts, des partenaires associatifs,… P. 37 à 40. 
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       Ouest France 4 01 2011 
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Ouest France 13 3 2012 

Ouest France 20 3 2012 
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Ouest France 26 11 2013 
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